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tait à la, gloire de Dieu et là l'honneur de 1lEglise d'étudier
la vie, les oeuvres et les vertus de ci- graud serviteur de
Pieu, de cet apôtre hiéroïque qui a donné au Canada le
spectacle des grandes vertus et decs mérites qui ont distin-
gué les plus saints prélats qune l'Egli..e honore.

Cette décision de la Cong(régationi des Blites a, été
rendue le 2Ô août de la p~résente année; et le 24 septembre
dernier le Saint-Pèie l'a. iatiliéc et a ordonné qu'on émit
le décret de l'introéiuction. (le la cause de Mgr de Laval,
honorant ainsi ce grand évêque et serviteur de Dieu du
titre de Vénérable.

Vous comprenez, No)s Tt-ès Cl ers Frères, l'inipor-
tance de cette premnière, dlémarc de Sa Saititeté êt la con-
fiance dulit elle doit nois remplir, de voir un jour le fon-
dateur de notre 'glise honoré d'une manière éclatante
par la Sainte 0gie Vénérable Mgcr de Laval, vous
avez laisé à vo.sscsus l'exemple de toutes les vertus

qui dshuetlssaints :vous auvez eii la charité d'un
Vincent deé 1aiid pour les pauv'res enfants des bois, le

'le d'n Thtîribe pour l'organisation et le développement
du vaste territoire qui forinait alors votre diocèse; l.
miséricorde rd'un Thoimats de Villeneuve envers les pauvres,
et dans un siècle où 1leàEgiise de notre patrie tendait à

s loigner &i centre de la catholicité,vu ve npu
R~ome ce respect, c2.tte filialeoésac et cet amour qui
distinguait BaîtCalslorromiée_ý d-ins L'administration
de son église de ML\ilanii Héritier de ha charge de -votre
église et du trône que vous a vez CL i grandement illustré,
qui pourra dlire le bonheur que nous éprouvons de vous
proclamier Vénérable, en face dle toute 'Egrlise canadienne
au~ nom du Saint-Siège!

Avant tout, dit l'apôtre Saint Patul, " lo?bizelbi-4 qui


